
ERREURS SUR LES FICHES DE PAIE :
la vigilance syndicale s’impose

Le paiement 
des heures supplémentaires
En 2018, le gouvernement a fait le choix de « simplifier » le 
bulletin de salaire. Sous ce prétexte, il a fait disparaître le détail 
des cotisations dites patronales, dissimulant ainsi aux salariés 
une partie du calcul de leur salaire.
Parmi les informations qui demeurent immédiatement dispo-
nibles sur la fiche de paie aujourd’hui, beaucoup sont difficiles 
à comprendre lorsqu’on n’est pas un spécialiste. Le patronat 
utilise très opportunément cette complexité, à son profit, en 
ne payant pas aux salariés ce qui leur est dû.
Ainsi dans plusieurs domaines de la paie, l’application de la 
réglementation sociale est bien souvent incomplète voire in-
correcte, ce qui aboutit à verser un salaire qui n’est pas le bon.
La présente fiche pratique fait le point sur l’une des prin-
cipales erreurs : le paiement des heures supplémentaires.

Qu’est-ce qu’une heure 
supplémentaire ?
Est définie comme « heure supplémentaire » toute heure ac-
complie à la demande de l’employeur, au-delà de la durée 
légale (35 heures par semaine) ou de la durée équivalente pré-
vue dans l’entreprise (32 heures par exemple). Le décompte est 
hebdomadaire, sur la semaine civile (du lundi au dimanche).

Combien d’heures supplémentaires 
sont autorisées ?
Le Code du travail prévoit un contingent de 220 heures par 
an. Mais un accord d’entreprise ou de branche peut fixer un 
contingent supérieur ou inférieur. La référence légale ne s’ap-
pliquera qu’en l’absence d’un tel accord.
Attention : le salarié qui effectue des heures supplémentaires 
ne doit pas dépasser la durée maximale hebdomadaire (soit 
48 heures sur une même semaine ou 44 heures par semaine 
en moyenne sur douze semaines consécutives). Là aussi un 
accord d’entreprise ou de branche peut augmenter cette durée 
moyenne à 46 heures sur douze semaines.

Comment sont payées les heures 
supplémentaires ?
Le Code du travail prévoit une majoration de la rémunération des 
heures supplémentaires égale à :
•	 25 % pour les 8 premières heures travaillées dans la se-

maine (soit de la 36e à la 43e heure) ;
•	 50 % pour les heures suivantes (soit à partir de la 44e heure).
Attention : comme pour le contingent, un accord d’entreprise 
ou de branche peut prévoir une ou plusieurs autres majorations, 
supérieures ou inférieures. Celles-ci devront être néanmoins de 
10 % minimum.

L’employeur peut-il décider 
de dépasser le contingent d’heures 
supplémentaires ?

L’employeur peut dépasser le contingent d’heures supplémen-
taire prévu dans l’entreprise, sous certaines conditions :
•	 l’obtention de l’accord du CSE lorsque celui-ci existe ;
•	 l’octroi d’une contrepartie obligatoire en repos égale à :

	- 50 % des heures supplémentaires accomplies 
au-delà du contingent annuel ;

	- 100 % des heures supplémentaires accomplies 
au-delà du contingent annuel, pour une entreprise 
de plus de 20 salariés.

Comment calculer la rémunération 
des heures supplémentaires ?
Beaucoup d’employeurs se contentent de majorer le taux 
horaire du salaire de base. Or les majorations des heures 
supplémentaires doivent être calculées sur la base du sa-
laire horaire effectif payé. Il faut donc prendre en compte 
certaines primes et les intégrer au taux horaire. Cela signifie 
donc que le taux horaire servant au paiement des heures 
supplémentaires est supérieur au taux horaire de base.
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Quelles sont les primes à inclure pour 
calculer le taux horaire servant au 
paiement des heures supplémentaires ?

Doivent être prises en compte les primes et indemnités qui 
sont la contrepartie directe du travail fourni par le salarié 
et inhérentes à la nature de ce travail (circulaire DRT 94-4, 
21 avril 1994).
Quelques exemples de primes intégrables :
•	 primes résultant des conditions de travail : danger, insa-

lubrité, froid, polyvalence, risque, salissure…
•	 majorations particulières : travail du dimanche, jour fé-

rié, nuit…

•	 primes en fonction du lieu de travail : détachement à 
l’étranger…

•	 primes liées aux résultats : prime de production (dépen-
dant d’un groupe de salariés), rendement (lié au rende-
ment individuel ou collectif)…

•	 primes liées à la présence du salarié : assiduité…
Sont donc exclues les primes qui « récompensent » autre 
chose que le travail lui-même (l’ancienneté par exemple) ou 
un rendement collectif lorsque l’intervention du salarié sur 
ce rendement n’est pas directe.
Il n’existe donc aucune liste exhaustive permettant d’apprécier 
a priori l’intégration ou non d’une prime dans le calcul de la 
majoration des heures supplémentaires. Il faut donc procéder 
à une analyse approfondie de chacune des primes existantes.

Méthode patronale Heures travaillées 
dans le mois

Taux horaire Montant

Salaire de base 151,67 13 € 1 971,71 €

Heures supplémentaires majorées à 25 % (ce qui 
revient à multiplier par 1,25 l’assiette prise en compte)

17,33 16,25 €
= (salaire de base x 1,25) 

281,61 €
=(17,33 x 16,25)

Prime de rendement 150 €
Prime de bruit 50 €

TOTAL BRUT 2 453,32 €

Méthode légale Heures travaillées 
dans le mois

Taux horaire Montant

Salaire de base 151,67 13 € 1 971,71 €
Heures supplémentaires majorées à 25 % (ce qui 
revient à multiplier par 1,25 l’assiette prise en compte)

17,33 17,90 €
 (salaire de base +primes)x1,25 

151,67

310,18 € 

Prime de rendement 150 € 
Prime de bruit 50 € 
TOTAL BRUT 2 481,89 €

Un exemple de calculs
Les éléments pris en compte dans le calcul des heures supplémentaires sont surlignés en bleu dans les tableaux ci-dessous. – on 
remarque déjà une petite différence entre méthode patronale et méthode légale : la prise en compte ou non des primes. Elle 
produit une différence de 28,57 € par mois, soit 1 028,35 € sur trois ans et 13 711,35 sur quarante ans – manque à gagner non né-
gligeable pour le salarié !


